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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 134 par la phrase suivante :

« Il est urgent de stabiliser le lieu de la deuxième usine et de lancer l’exploration de nouveaux sites 
permettant, le cas échéant, la construction d’une troisième usine de dessalement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de parer à toute éventualité, il est proposé par le présent amendement de commencer à 
rechercher des sites qui pourront le cas échéant être utilisés pour l’implantation d’une troisième 
usine de dessalement.


